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 DCM DU 19 JANVIER 2023 
Dossier suivi par : 

Hélène HUET 
Direction.generale@ville-liffre.fr 

 
N° : 2023.019 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 19 janvier, à 20h30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du 
Conseil municipal 
 
Date de convocation : 13 janvier 2023 - Date d’affichage : 26 janvier 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
 
19 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, 
Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe GAUTIER, Grégory PRENVEILLE, Ronan 
SALAÜN et Mesdames Julie AUBAUD, Laurence BLOUIN-DUFFÉE, Claire BRIDEL, Sophie 
CARADEC, Merlène DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Marie-Christine LESNÉ, Alexandra 
MARIE, Lydia MÉRET, Anne-Laure OULED-SGHAÏER, Rozenn PIEL. 
 
9 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Alain CLÉRY, Jean-Christophe GILBERT, 
Eric GOSSET, Serge LE PALAIRE, Mickaël ROSETZKY, Awena KERLOC’H, Laëtitia NOËL, 
Maëva AMELOT. 
 
9 pouvoirs : M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), M. 
Alain CLÉRY (qui a donné pouvoir à Yannick DANTON), M. Jean-Christophe GILBERT (qui 
a donné pouvoir à Christophe GAUTIER), M. Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Sophie 
CARADEC), Mme Awena KERLOC’H (qui a donné pouvoir à Alexandra MARIE), M. Serge 
LE PALAIRE (qui a donné pouvoir à Rozenn PIEL), Mme Laëtitia NOËL (qui a donné 
pouvoir à Marie-Christine LESNÉ), M. Mickaël ROSETZKY (qui a donné pouvoir à Grégory 
PRENVEILLE), Maëva AMELOT (qui a donné pouvoir à Claire BRIDEL). 
 
Secrétaire de séance : Merlène DÉSILES 
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ACOMPTE DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU CCAS AVANT LE VOTE DU 
BUDGET PRIMITIF 2023 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et plus particulièrement les articles L.123-
4 à L.123-9 relatifs au centre communal ou intercommunal d’action sociales ; 

VU l’avis favorable de la Commission « Finances, Ressources humaines, Solidarités » en 
date du 9 janvier 2023 ; 

CONSIDERANT les besoins de trésorerie pouvant intervenir pour le CCAS d’ici le vote du 
budget primitif 2023 intégrant la subvention annuelle de fonctionnement au CCAS ; 

Monsieur Jacques BELLONCLE rappelle que chaque année, le versement d’un acompte 
de la subvention annuelle de fonctionnement auprès du CCAS est prévu pour faire face 
aux besoins de trésorerie de ce dernier en début d’année, préalablement à l’adoption 
des budgets primitifs de la Commune. 

Pour l’année 2023, un montant de 100 000 € est proposé, avec un versement sous 
forme de plusieurs acomptes dans la limite de ce montant, suivant les besoins du CCAS. 

Un tel versement est possible, dans la limite du montant total de la subvention inscrite 
au budget primitif 2022 : 207 000 € au total (se répartissant à hauteur de 177 000 € 
pour le CCAS et de 30 000 € pour son budget annexe de l’épicerie solidaire), avec un 
engagement d’intégration du montant voté dans le budget primitif 2023. 

 

Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

AUTORISE Monsieur Le Maire à verser des acomptes de subvention annuelle de 
fonctionnement 2023 auprès du CCAS de Liffré dès le début d’année 2023 pour un 
montant global de 100 000 € ; 

S’ENGAGE à inscrire ce montant de subvention au budget primitif 2023 du budget 
principal. 

  

 

 A Liffré,  

 Le Maire, 

 Guillaume BÉGUÉ 

 

Hôtel de ville 
Rue de Fougères 

35340 LIFFRE 
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